Conditions particulières pour les mineurs
- Durée de validité
5 ans. 

- Coût  (selon qu'on apporte ou non la photo) 
44 euros pour les mineurs de 15 à 18 ans (en timbres fiscaux à acheter dans un bureau de tabac ou au centre des impôts).  

19 euros pour un mineur de moins de 15 ans. 

- Instruction de la demande 
La comparution personnelle du mineur au guichet est exigée lors du dépôt de la demande. 

Le mineur doit être accompagné par une personne exerçant l'autorité parentale (père, mère, tuteur). 

- Pièces justificatives supplémentaires à produire : 
· si le mineur n'a jamais eu de passeport, fournir si possible un autre document officiel avec photographie et un au nom de la personne exerçant l'autorité parentale, 

· un justificatif de l'exercice de l'autorité parentale (voir ci dessous), 

· parents mariés : copie intégrale d'acte de naissance du mineur, 

· parents séparés : 

· copie de la décision de justice relative à l'autorité parentale, 

· ou ordonnance de séparation mentionnant les conditions d'exercice de l'autorité parentale, 

· parents non mariés :  

· ou la déclaration conjointe d'exercice de l'autorité parentale, 

· ou une copie de la décision de justice concernant l'autorité parentale, 

· exercice de l'autorité parentale par un tiers : copie de la décision de justice prononçant la déchéance ou autorisant la délégation de l'autorité parentale, 

· mineur sous tutelle : copie de la décision du conseil de famille ou copie de la décision de justice désignant le tuteur. 
- Justificatif de domicile ou de résidence : 

· un justificatif de domicile au nom de la personne exerçant l'autorité parentale par exemple 

· ou si l'exercice de l'autorité parentale est conjoint et que la résidence du mineur est alternée entre le père et la mère, chacun d'eux doit produire un justificatif de domicile dans les conditions énumérées ci-dessus. 

- Remise du passeport
Le passeport est remis à la personne exerçant l’autorité parentale.

S’il est en capacité de signer, le mineur signe le passeport en présence de l’agent qui lui remet. Dans le cas contraire, c’est la personne exerçant l’autorité parentale qui signe.

